
PROGRAMME DÉPARTEMENTAL ENF 2017/2018 

Commission ENF du CD 67: Isabelle CLAVERIE - Marion TRABAND

Correspondance: cd67enf@gmail.com


Les secteurs 

CUS/Nord: 

ASPTT Strasbourg, BN Strasbourg, CN Ostwald, CN Lingolsheim, la Strasbourgeoise, PC 
Strasbourg, SO Illkirch-Graffenstaden, SN Strasbourg, Strasbourg Natation, Team Strasbourg-
SNS-ASPTT-PCS, AS Cheminots Strasbourg, CN Pays de Hanau, CN Wasselonne, VDB, LLSB, 
NH, SNH.


Sud: 
AC Molsheim-Mutzig, Aquavallées NC, ASAN Erstein, CN Synchro Molsheim-Mutzig, D. Obernai, 
Erstein AC, Marckolsheim Natation Synchro, SC Sélestat.


ENF1 - SAUV’NAGE: concerne en priorité les enfants nés en 2010 et après, licenciés FFN.


- Chaque structure agréée ENF organise et gère ses sessions ENF1, sous la direction 
d’évaluateurs certifiés,  après avoir informé préalablement la commission ENF du CD67 de la 
date de session.


- La structure est responsable de l’enregistrement des résultats de ses sessions sur Extranat.


ENF2 - PASS’SPORTS DE L’EAU: concerne en priorité les enfants nés en 2009 et après, 
licenciés FFN et titulaires de leur ENF1.


- La structure agréée organisatrice met en oeuvre les tests et envoie les résultats dans la 
semaine qui suit la session ENF2 afin que le CD67 puisse les enregistrer.


- Des frais de 2€ par licencié sont facturés aux clubs par le CD67 pour chaque inscription à une 
session ENF2, quel que soit le nombre d’épreuves présentées. La facturation parvient aux 
clubs après validation des résultats sur Extranat.


ENF3 - PASS’COMPÉTITION: concerne uniquement les enfants nés entre 2004 et 2009, 
licenciés FFN et titulaires des ENF1 et ENF2.
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- À dater de la saison 2017/2018, les sessions ENF3 Natation Course seront organisées en 
préambule des Interclubs Avenirs, des plots Natathlon Avenirs et, si nécessaire,   des 
Natathlons Jeunes, par les structures agréées désignées au calendrier départemental.


- L’organisateur envoie les résultats dans la semaine qui suit la session ENF2 afin que le CD67 
puisse les enregistrer.


- Le montant des engagements aux épreuves ENF3 s’élève à 1€ par nageur, quelle que soit la 
discipline. Ils doivent être réglés à la LGEN ( Ligue du Grand Est de Natation ) à réception de la 
facture, éditée après les sessions ENF3.


ATTENTION! Tout nageur présenté aux sessions ENF non licencié ou non titulaire des tests 
précédents fera l’objet d’une facturation supplémentaire de 8€. Ces nageurs devront par 
ailleurs présenter leurs épreuves lors d’une nouvelle session ENF2 ou ENF3. 

CALENDRIER ENF2 

Le calendrier ENF2 est établi en début de saison à partir des propositions faites par les clubs, 
sollicités au préalable par le CD67. Aucune date de session ENF2 ne sera ajoutée durant la 
saison, sous peine de nullité de la session.

Le club organisateur ne fera pas systématiquement d’invitation aux sessions, le calendrier faisant 
foi.

Les engagements aux épreuves devront parvenir au club organisateur au plus tard une semaine 
avant la date de la session. 

Jeudi 19 octobre 2017 à partir de 18h30, piscine de la Kibitzenau 
Organisateur: Team Strasbourg 
Réunion exceptionnellement limitée aux 30 premiers inscrits 

Jeudi 14 décembre 2017 à partir de 18h30, piscine de la Kibitzenau 
Organisateur: Team Strasbourg


Dimanche 14 janvier 2018 à partir de 13h30, piscine de Villé 
Organisateur: CD 67


Dimanche 18 mars 2018 à partir de  13h30, piscine d’Ostwald 
Organisateur: CN Ostwald 

Jeudi 22 mars 2018 à partir de 18h30, piscine de la Kibitzenau 
Organisateur: Team Strasbourg 

Samedi 7 avril 2018  de 11h30 à 14h, piscine de Villé 
Organisateur: ANC 67

Session réservée au secteur Sud


Dimanche 6 mai 2018 à partir de 13h30, piscine d’Ostwald 
Organisateur: CN Ostwald


Lundi 21 mai 2018 à partir de 13h30, piscine de Villé 
Organisateur: CD67 

Dimanche 3 juin 2018 à partir de 13h30, piscine d’Ostwald 
Organisateur: CN Ostwald/CD 67
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CALENDRIER ENF3 

Natation Course: organisation de sessions ENF3 en préambule des Interclubs Avenirs, de 
chaque plot Avenirs du programme départemental et, si nécessaire, des Natathlons du 
programme Jeunes. 

Natation Synchronisée: organisation de sessions ENF3 lors de chaque étape du circuit 
Synchronat.


POINTS DE RÈGLEMENT 

- Pour la saison 2017/2018, les nageurs et nageuses nés en 2004, 2005, 2006 et après ont 
l’obligation d’être titulaires de l’ensemble du dispositif ENF ( ENF1-ENF2-ENF3 ) pour intégrer 
les différentes compétitions.


Cas particulier des nageurs étrangers nés en 2004 et après: leur situation sera soumise aux 	                  
membres du comité qui statueront après examen de critères sportifs vérifiables.


- Les enfants nés en 2010, 2011 et après ont uniquement accès au programme ENF1-ENF2. 
L’ENF3, les plots et les interclubs Avenirs ne sont donc pas accessibles à ces nageurs. Les 
enfants nés en 2010 pourront présenter l’ENF3 à partir du dernier plot Avenirs du programme 
2017/2018, mais les résultats ne seront validés qu’à compter de juillet 2018.


- Lors de chaque session ENF2, chaque club participant devra  se présenter avec deux 
évaluateurs ou assistants-évaluateurs titulaires, distincts de l’encadrement des enfants.


ATTENTION! Tout manquement à cette règle entraînera l’impossibilité pour les nageurs de 
se présenter aux épreuves. 

- Les sessions ENF3 Natation Course se déroulent sous le contrôle d’un évaluateur ENF3 
titulaire, officiel A, étranger au club organisateur.


- Les résultats des sessions ENF2 sont transmis à la commission ENF du CD67 sur bordereau 
officiel à l’adresse cd67enf@gmail.com


- Les sessions ENF3 peuvent faire l’objet d’un traitement extranat pocket, par la création d’une 
compétition LOCALE composée uniquement du 100 mètres 4N. Les résultats globaux seront 
uniquement transmis au CD67 ( pas d’exportation des résultats à la FFN ) à l’adresse suivante: 
cd67enf@gmail.com  
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